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REVUE SYNDICALE

des matières et de belles commandes, tel qu'il
en fut pour de nombreux patrons et commerçants.
De là et la prétention que l'ouvrier n'a pas le
droit de se plaindre contre une baisse de salaire,
il n'y a qu'un petit pas, que le lecteur du journal

bourgeois fait tout seul.
Quant à nous, nous contestons absolument

toute valeur réelle à pareille conclusion. Nous
montrerons à la suite qu'elle repose en dernier
lieu sur de pures sophismes.

Mouvements et luttes économiques
en Suisse.

La grève des boulangers à Genève.
Mardi 1er avril, nos camarades boulangers de

Genève, exaspérés par l'intransigeance des
patrons, ont décidé à l'unanimité de cesser le
travail.

Il semblait que la guerre, la crise économique,
la mobilisation d'un grand nombre de pères de
familles auraient engagé le syndicat patronal à
conclure une sorte de trêve et de maintenir pour
un an encore la convention en cours. Nous nous
sommes lourdement trompés, l'occasion était trop
belle pour lui pour la manquer. Il s'est livré à
une véritable agression sur les ouvriers, et a
dénoncé le tarif en cours. Et pour combler la
mesure, les patrons ont fait publier une jésuitique
déclaration qui « regrette que les ouvriers aient
choisi l'époque troublée que nous traversons pour
déclarer la grève ».

Selon eux, le patriotisme des ouvriers doit
consister à garder les frontières et accepter les
diminutions de salaire qui leur sont proposées.
Quant aux patrons, ils peuvent faire ce qu'ils
veulent, tout leur est permis. Il suffit qu'ils
déclarent que tel est leur bon plaisir pour que la
classe ouvrière n'ait qu'à s'incliner.

Nos camarades boulangers ont fait des
merveilles d'enthousiasme. Insouciants des fatigues,
ils ont parcouru toutes les boulangeries, monté
la garde nuit et jour pour faire triompher leur
cause. Il" fallait les voir, couchés sur des chaises
ou sur des tables, prenant un léger repos avant
de recommencer le travail de propagande Il n'y
a qu'une cause comme la nôtre qui puisse
susciter un enthousiasme semblable, et ce ne sont
pas les manœuvres des patrons qui écraseront

¦ les ouvriers. Au contraire, elles ne feront que
les pousser au syndicat qui est leur seule chance
de salut. Sans lui, ils n'auraient pu gagner les
salaires actuels; ils seraient traités, comme
auparavant, en ouvriers corvéables à merci et
auxquels on impose une besogne de serfs pour uu

salaire misérable. Ils ont conquis leur liberté
grâce à leur organisation syndicale et ils savent
que s'ils l'abandonnent, ils font litière de leur
dignité. Ainsi donc, que MM. les patrons se
dispensent d'attaquer le syndicat, cela ne sert à rien.

Nous avons eu le grand plaisir de voir le
patronat s'entr'aider sérieusement. Les petits
patrons de la Suisse sont venus au secours des
genevois, ils ont abandonné leur boutique pour
accourir auprès de leurs frères en détresse. Tant
mieux, c'est excellent pour nous, la leçon est
bonne et nous en profiterons.

D'autre part, M. Estier, meunier, est allé à

Zurich recruter du personnel. Quarante ouvriers
ont été engagés, mais huit sont arrivés à Genève,
le reste s'est évanoui en cours de route. Enfin,
ils ont trouvé dans le comité des éclaireurs
genevois « Boys scouts » un appui précieux. On
a obligé, des enfants de quatorze ans, de faire
le portage du pain en lieu et place des ouvriers.
La classe ouvrière sait maintenant, ce que vaut
cette institution, créée par l'Union chrétienne.
Destinée soi-disant au développement physique
des jeunes garçons, elle ne sert qu'à fournir des

domestiques stylés au patronat.
Tout cela ne tourmente pas nos camarades,

ils vont courageusement de l'avant avec la
conscience du devoir accompli.

Le boycott Ormond.

Les raisons qui ont forcé les organisations
ouvrières suisses de prononcer le boycott des

cigares Ormond sont bien connues. N'y revenons
pas.

Ce boycott battait son plein et avait déjà
rencontré l'adhésion de la grande majorité des
travailleurs quand la guerre actuelle a éclaté,
reléguant tout autre conflit à l'arrière-plan et
obligeant les syndicats ouvriers de vouer toute leur
attention et de consacrer toutes leurs forces au
soulagement des misères créées dans le sein de la
classe ouvrière par cette grande calamité.

Sans cette circonstance imprévue, il est presque

certain qu'un arrangement serait déjà intervenu.

Pour le moment, il n'en est pas question,
puisque, tout dernièrement encore, l'intervention
personnelle de M. A. Suter, vice-président du
Conseil communal de Lausanne et délégué de la
Suisse romande au Conseil d'administration de
l'Union suisse des sociétés coopératives de consommation,

et de M. Couvreu, député libéral au
Grand Conseil vaudois et syndic de Vevey, s'est
heurtée à la même intransigeance qui a fait
échouer las interventions précédentes d'associa-
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